
RESEAUX RADIOS DE SECOURS EN MONTAGNE

PLATEFORME ADHESION EN LIGNE

CONDITIONS GÉNÉRALES D’ADHESION

Le contrat est constttu dt formtlaire d’adhusion, des tarifs afchus, de la charte d’ttlisaton des ruseatx de secotrs en 
montagne et des prusentes Conditons Gunurales d’Adhusion (ensemble le « Contrat »). 

ARTICLE 1. SERVICE

Les difurents ruseatx radios de secotrs en montagne (Suctritu Alerte oontՑBlanc, Vanoise, Datphinu, Oisans – Ecrins et 
Ubaye), gurus par des associatons, permetent de passer tne alerte atx services de secotrs en montagne computents qti 
asstrent letr ucotte.
Ces ruseatx sont destnus atx professionnels ot tsagers de la montagne, dutenant tne fruqtence commerciale obtente 
atprès de l’Agence Natonale des Fruqtences, et tne radio homologtue. 
Les ruseatx radios de secotrs en montagne se sont regrotpus potr cruer le Grand ruseat Radio des Alpes (G.R.A).  Les 
difurents relais sont constltables str le site.

Il est possible d'adhurer setlement à tn ruseat, à pltsietrs ot à l’ensemble (G.R.A).

L’adhusion at ruseat permet à l’ttlisatetr de potvoir accuder atx relais concernus afn de donner tne alerte et être en lien
avec les services de secotrs en montagne computents.
La radio est identfue par tn ntmuro propre, ratachue enstite à son ttlisatetr et à ses donnues personnelles. 
Cet identfant est mis à dispositon de l’adhurent. Il est strictement personnel. En cas de perte ot de vol de la radio, 
l’adhurent doit en informer immudiatement le grotpement des ruseatx par tuluphone ot par mail afn qte le service soit 
stspendt. Le Contrat reste en vigtetr et le prix dt Service reste dû potr l’annue en cotrs.
Le dutotrnement ot l’ttlisaton non attorisue de l’identfant est interdit et engendrera des potrstites jtdiciaires.

ARTICLE 2. SOUSCRIPTION / RETRACTATION 
2.1. Le Service pett être sotscrit atprès dt Grotpement des ruseatx radios de secotrs en montagne, str son site Internet 
(« Site »). Potr sotscrire at Service, l’adhurent devra être tttlaire d’tne adresse email valide, d’tne fruqtence 
commerciale obtente atprès de l’Agence Natonale des Fruqtences, et d’tne radio homologtue (potvant être obtente 
dans tn detxième temps atprès d’tn installatetrs agruu). L’abonnu recevra la confrmaton de sa sotscripton par cotrrier 
ulectroniqte. Il fera installer les fruqtences dt ot des ruseatx choisis par tn installatetr agruu, dont la liste et les 
coordonnues sont indiqtues str le site.
2.2. L’adhurent dispose d’tn dulai de 14 jotrs potr exercer son droit de rutractaton à compter de la concltsion dt contrat.
Potr exercer le droit de rutractaton, l’adhurent doit notfer sa ducision de rutractaton, avant l’expiraton dt dulai prucitu, 
at moyen d’tne duclaraton envoyue par cotrrier recommandu avec acctsu de rucepton. La radio ne devra pas avoir utu 
programmue, ot à dufatt devra être duprogrammue des fruqtences par tn installatetr agruu, l’atestaton de 
duprogrammaton sera fotrnie par ce dernier.

ARTICLE 3. CONDITIONS FINANCIERES
3.1. Tarifs
Les tarifs dt Service, fgtrent str le site.
3.2. Facturaton et paiement
Les sommes dtes par l’adhurent at ttre dt Contrat font l’objet de facttres umises anntellement. Les facttres sont 
envoyues à l’abonnu str tn stpport dumaturialisu (facttre par email). La validaton dt paiement entraîne de manière 
dufnitve la rualisaton de la transacton.
Les factures doivent être réglées par carte bancaire :
3.2.1 Sécurité : Le paiement en ligne est suctrisu grâce at système SSL qti asstre la fabilitu des transactons.
3.2.2 Paiement : Les paiements enregistrus str le site sont confrmus par nos soins, par l’intermudiaire d’tn reçt 
ulectroniqte envoyu à l’adresse de messagerie qte l’adhurent atra indiqtue prualablement dans l’enregistrement de ses 
donnues str son espace personnel. Les rufurences bancaires constttent les donnues personnelles nucessaires à la 
rualisaton des transactons.
Les cartes de paiement acceptues str le site sont les cartes de ruseatx CARTE BLEUE, EUROCARD oASTERCARD, VISA. 
Il est demandu en complument dt ntmuro de carte bancaire, la date de validitu, ainsi qte le cryptogramme (trois derniers 
ntmuros at verso de la carte). Le fotrnissetr de la soltton de paiement suctrisu est le Crudit Agricole potr les ruseatx 
G.R.A et S.A.o.B.
Le paiement récurrent par carte bancaire est proposé. Les facttres stivantes seront attomatqtement dubitues dt même 
compte bancaire, tots les ans, stivant le rythme de l’adhusion at ruseat. 



Si la carte est arrivée à expiraton lors du renouvellement de l’adhésion au réseau, l’adhérent devra et s’engage à saisir 
de nouveau, sur le site sécurisé, son nouveau numéro de carte bancaire afn d’efectuer le paiement.
La saisie des donnues de carte bancaire et la validaton dt paiement entraîne l’acceptaton et l’engagement de l’adhurent 
non setlement potr le paiement de la facttre en cotrs mais atssi potr le paiement des facttres à venir.

ARTICLE 4. OBLIGATIONS DE L’ADHERENT
4.1. L’adhurent s’oblige à commtniqter et metre à jotr pendant la dtrue dt Contrat ses informatons d’identfcaton et 
coordonnues bancaires exactes.
4.2. L’adhurent s’engage à respecter la charte d’ttlisaton des ttlisatetrs des ruseatx radios de secotrs en montagne.
4.3. L’adhurent s’engage à duclarer at grotpement totte perte ot vol de son poste radio.
4.4. L’adhurent s’engage à s’acqtiter de la facttre chaqte annue.
4.5. La revente dt poste avec les fruqtences d’tn ot des ruseatx est interdite. L’adhurent devra prendre contact avec le 
ruseat concernu (plts d’info dans la rtbriqte concernue str le site).

ARTICLE 5. QUALITE DE SERVICE
Les ruseatx radios potrront interrompre temporairement l’accès à tott ot parte dt Service potr des opuratons de 
ruparaton ot totte attre opuraton de maintenance. Une interrtpton dt Service n’otvrira pas droit à tne indemnisaton.

ARTICLE 6. ENTREE EN VIGUEUR/DUREE DU CONTRAT
Le Contrat entre en vigtetr à compter de son acceptaton par l’adhurent et est conclt potr tne dtrue induterminue. Il est 
rusiliable à tott moment par l’adhurent ot par le grotpement ot par le ruseat, via tne demande str le site ot atprès dt 
gestonnaire directement. L’annue en cotrs est dte.

ARTICLE 7. SUSPENSION/RESILIATION
Le gestonnaire dt ruseat ot des ruseatx potrra stspendre après notfcaton prualable par tott moyen, sans indemnitu, 
l’adhusion en cas de violaton par l’adhurent de ses obligatons lugales ot contracttelles telles qte : 
Ց nonՑrespect de la charte d’ttlisaton, 
Ց fatsse duclaraton, tstrpaton d’identtu, ot dufatt de rugtlarisaton d’tn dossier inexact ot de fotrnittre des pièces 
jtstfcatves, 
Ց nonՑpaiement d’tne facttre, 
Ց dufatt d’informaton d’identfcaton et de coordonnues bancaires exactes, 
Le gestonnaire dt ruseat ot des ruseatx pett rusilier le Contrat, par tott moyen, sans indemnitu.

En cas de rusiliaton ot de stspension, l’adhurent s’engage à faire duprogrammer son poste radio atprès d’tn des 
installatetrs agruus. En cas de non transmission d’tne atestaton de duprogrammaton de fruqtences utablie par tn 
professionnel sots 30 jotrs, le gestonnaire dt ruseat s’attorise à blacklister l’adhurent qti ne pett alors plts duclencher 
les relais de secotrs.

ARTICLE 8. RECLAMATIONS
En cas de ruclamaton persistante, l’adhurent pett s’adresser at gestonnaire dt ruseat ot des ruseatx.

ARTICLE 9. DONNEES PERSONNELLES 
Les donnues personnelles de l’adhurent sont destnues at gestonnaire dt ruseat ot des ruseatx ainsi qt’atx services de 
secotrs computents. Les coordonnues bancaires de l’adhurent seront ttlisues par gestonnaire dt ruseat ot des ruseatx 
concernus potr le paiement de totte somme dte et nue d’tn contrat conclt avec le grotpement/le ruseat. L’abonnu 
dispose d’tn droit d’accès, de rectfcaton, de stppression et d’oppositon str les donnues le concernant en adressant tn 
cotrrier et en jtstfant de son identtu. 

ARTICLE 10. COMPETENCE
Tott litge avec des adhurents, non ruglu à l’amiable, sera de la computence des jtridictons dans lesqtelles est basu le siège
dt ruseat concernu.


